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PARUTION : 
   Département : 19
   Journal : Vie correzienne
   Date de parution : 26 décembre 2025
   Référence n°A2511644

Bruges, le 23 décembre 2025

Annonces administratives
MAIRIE UZERCHE / 1ER PARUTION - MODIF N°1 PLI

Cette annonce est commandée pour paraître sous réserve de conformité à son usage. 
Cette attestation est produite, sous réserve d’incidents techniques et/ou de cas de force majeure.

ATTESTATION DE PARUTION

Vérifiez l'authenticité de cette attestation
en scannant le QR Code ci-contre.

https://digitalisation.actulegales.fr/#/afaZVqnP0

Par arrêté en date du 16 décembre 2025, le maire d’UZERCHE a prescrit les  
modalités d’ouverture de l’enquête publique relative à la modification n°1 du plan 
local d’urbanisme de la commune, portant sur l’ouverture à l’urbanisation de la zone 
2AUx dite «des Pâturaux 2».
L’enquête publique se déroulera du lundi 12 janvier 2026 au mercredi 11 février 2026 
inclus.
Monsieur René BAUDOUX a été désigné commissaire enquêteur par le vice -  
président du tribunal administratif de Limoges.
Les pièces du dossier et un registre d’enquête à feuillets non mobiles, coté et pa-
raphé par le commissaire enquêteur, seront tenus à la disposition du public en mairie 
d’Uzerche, pendant la durée de l’enquête, du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 
13h30 à 17h30 ainsi que le samedi 24 janvier 2026 de 9h à 12h.
Le public pourra consigner ses observations, propositions et contre -  propositions 
sur le registre ouvert à cet effet ou les adresser au commissaire enquêteur par  
correspondance à la mairie d’Uzerche (2 place de la Lunade 19140 UZERCHE) ou par 
courrier électronique envoyé à enquetepublique.plu.uzerche@gmail.com
Le dossier sera également disponible sur le site Internet de la commune à l’adresse 
suivante : https://www.uzerche.fr/
Le commissaire enquêteur sera présent en mairie pour recevoir les observations 
écrites ou orales du public aux dates et heures suivantes :
 -  le lundi 12 janvier 2026 de 9h à 12h,
 -  le samedi 24 janvier 2026 de 9h à 12h,
 -  le mercredi 11 février 2026 de 14h à 17h.
Une copie du rapport et des conclusions motivées du commissaire enquêteur sera 
déposée en mairie d’Uzerche et sur le site Internet https://www.uzerche.fr/ pour y 
être tenue à la disposition du public pendant un an à compter de la date de clôture 
de l’enquête.
Les informations relatives à ce dossier peuvent être demandées auprès de la mairie 
d’Uzerche.


